
Annexe au règlement de réutilisation du 14 décembre 2010 : tarifs

TARIFS DE REPRODUCTION ET DE FOURNITURE DES IMAGES

Hors frais d’envoi (application des tarifs en vigueur de la Poste).

Photocopie noir et blanc sur papier ordinaire

0,30 € le format A4
0,50 € le format A3

Numérisation et tirage noir et blanc sur papier ordinaire

1,50 € le format A4
2 € le format A3

Numérisation et tirage couleur sur papier ordinaire

2,50 € le format A4
4 € le format A3

Numérisation et tirage sur papier photographique

5 € le format A4
8 € le format A3

Reproductions numériques

- Prises de vues jusqu'au format A3 : 1,50 € la vue.
Tarif porté à 1 € dans le cas de numérisation de l’intégralité d’une cote.

- Gravure sur CD, avec coût du support : 2 € le CD

- Fourniture d’images déjà numérisées (sur disque dur externe fourni par le
demandeur, sauf convention particulière, dès lors que les données excèdent le volume
d’un CD).

De 1 à 1000 vues 1 € la vue
De 1 001 à 10 000 vues 0,5 € la vue
De 10 001 à 100 000 vues 0,3 € la vue
De 100 001 à 500 000 vues 0,1 € la vue
De 500 001 à 1 000 000 vues 0,05 € la vue
Au-delà de 1 000 000 vues 0,03 € la vue

DROITS DE REUTILISATION

Les administrations (dont les établissements culturels) et les associations réutilisant des
documents en vue de la réalisation d’une exposition dont l’entrée est gratuite et de
publications sous forme papier ou électronique diffusées gratuitement sont exonérées de ces
droits. Si le service est payant, la redevance est en revanche due.
Dans ce cas, elle est fixée conformément à la grille ci-dessous selon que la reproduction
figure sur une publication papier ou un panneau d’exposition (assimilé à une publication
papier), une affiche, un support multimédia…



Les publications papier au tirage inférieur à 1000 exemplaires et reproduisant moins de 20
vues, excepté les produits publicitaires, sont exonérées de droits de réutilisation.

Les tarifs qui suivent s’entendent hors coûts de reproduction et fourniture des images.

- Publications et expositions:
* Ouvrage ou périodique papier :

¼ de page et au-dessous : 10 € la vue
½ à ¾ de page : 20 € la vue
Image pleine page : 30 € la vue
Image en première ou dernière de couverture : 70 € la vue

Les droits de réutilisation liés aux publications papier font l’objet d’une majoration de :
+ 100 % pour les tirages supérieurs à 3 000 exemplaires
+ 200 % pour les tirages supérieurs à 10 000 exemplaires

* Publication sur support multimédia (CD-Rom, etc.) : 30 € la vue.

* Expositions avec entrée payante : 10 € la vue.

* Produits publicitaires et de promotion, produits divers (calendriers, agendas, cartes de
voeux, cartes postales, affiches – hors expositions à l’accès gratuit –, etc.) : 300 € la vue.

- Diffusion sur internet (seuils calculés par demande)

Les tarifs indiqués seront majorés de 25% si des métadonnées sont associées aux images
(éléments de description ou de catalogage).

* Cartes et plans, documents iconographiques ou précieux

De 1 à 100 vues 20 € par vue et par an
De 101 à 1 000 vues 10 € par vue et par an
De 1 001 à 10 000 vues 5 € par vue et par an
Au-delà de 10 000 vues 3 € par vue et par an

* Autres documents

De 1 à 100 vues 2 € par vue et par an
De 101 à 1 000 vues 1 € par vue et par an
De 1 001 à 10 000 vues 0,5 € par vue et par an
De 10 001 à 100 000 vues 0,3 € par vue et par an
De 100 001 à 500 000 vues 0,1 € par vue et par an
De 500 001 à 1 000 000 vues 0,05 € par vue et par an
Au-delà de 1 000 000 vues 0,03 € par vue et par an

Dans le cas d’une réutilisation autre que la diffusion d’images, le montant de la redevance
et/ou la contrepartie de la mise à disposition des informations par le Département seront fixés
contractuellement, suivant l’économie générale et la finalité du projet.



Le Département (direction des Archives départementales) se réserve le droit de signer des
conventions particulières leur permettant d’accorder la gratuité pour des publications dont le
tirage excède le seuil indiqué ou des expositions payantes mais réalisées par des associations
ou institutions publiques.


